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PROJET DE MOTION
déposé en conclusion de l'interpellation de Madame Schyns à Monsieur Borsus, Ministre de
l'Économie, du Commerce extérieur, de la Recherche et de l'Innovation, du Numérique, de

l'Aménagement du territoire, de l'Agriculture, de l'IFAPME et des Centres de compétences, sur
« la colère du monde agricole »

AMENDEMENT

Dans la demande au Gouvernement wallon du projet
de motion déposé en conclusion de l'interpellation de
Madame Schyns à Monsieur Borsus, Ministre de l’Éco-
nomie, du Commerce extérieur, de la Recherche et de
l'Innovation, du Numérique, de l'Aménagement du ter-
ritoire, de l'Agriculture, de l'IFAPME et des Centres de
compétences, sur « La colère du monde agricole », le
point 1 est remplacé par ce qui suit :

« 1. de mettre en oeuvre dans les meilleurs délais les
mesures de simplification administrative annoncées
suite à la réunion du 20 février 2024 entre les représen-
tants des syndicats agricoles et les autorités wallonnes
et de poursuivre les concertations avec les organisa-
tions représentatives afin d’aboutir rapidement sur les
mesures toujours en négociation; ».

JUSTIFICATION

L’amendement vise à adapter la demande au Gouver-
nement wallon aux résultats des négociations entre les
représentants des associations agricoles et les autorités
wallonnes suite à la réunion du 20 février 2024.

M.-M. SCHYNS

F. DESQUESNES


